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CRPE 2026 BAC + 3 : tableau récapitulatif des épreuves 

CRPE externe Épreuves d'admissibilité Épreuves d'admission 
 1ère épreuve d’admissibilité       2ème épreuve d’admissibilité 1ère épreuve d’admission 2ème épreuve d'admission  

Contenu Français 

- Etude de la langue 

(connaissances 

syntaxiques, 

grammaticales et 

orthographiques). 

- Lexique, 

compréhension 

lexicale. 

- Question sur le 

texte (court 

développement du 

raisonnement 

rédigé et structuré). 

Mathématiques 

- Plusieurs exercices 

ou problèmes. 

 

- Histoire-géographie, EMC 

Questions variées, rédaction claire, 

argumentée, compléter carte, croquis, 

schéma, frise chronologique.  

- Sciences et technologie Questions 

en physique-chimie, SVT et 

technologie. Documents divers, 

données à exploiter. Démarches 

scientifiques et technologiques mises 

en œuvre dans ces disciplines. 

- Arts : éducation musicale, arts 

plastiques, histoire des arts (2 parmi 

les 3). Documents divers, questions 

culture générale artistique. 

Articulation connaissances et 

réflexion, analyser l'expérience de la 

rencontre avec les œuvres. 

- Langues vivantes (niveau B1 du 

CECRL). Documents divers, 

questions de compréhension. 

Construire un texte de 120 mots. 

Langues : allemand, anglais, 

espagnol, italien au choix. 

Français ou mathématiques 

Exposé : explicitation et 

mobilisation d'une notion.  

Echange : approfondir des 

points, connaissances 

disciplinaires. 

 

 

 

 

Les candidats choisissent 

français ou mathématiques au 

moment de l'inscription au 

CRPE (pour l'exposé et 

l’échange).  

EPS 

Connaissances des activités 

physiques sportives et 

artistiques supports de 

l'enseignement de l'EPS à 

l'école et au collège, le 

développement moteur et 

psychologique de l'enfant.  

Ces connaissances relèvent 

de 3 domaines : 

- la culture sportive 

(techniques, tactiques, 

règlements, sciences et 

technologies appliquées à la 

pratique des activités 

physiques, sportives et 

artistiques. 

- la culture corporelle 

(effets de la pratique 

physique sur le bien-être, la 

santé, indicateurs de l'effort, 

sécurité), 

- la culture citoyenne 

(coopération, respect des 

règles collectives). 

Entretien avec le jury. 

- Présentation de 5 mn : 

motivation, éléments du parcours 

et expériences en valorisant 

enseignements suivis, stages, 

engagement associatif, formation 

à l'étranger. 

- Echange avec le jury : 10 mn. 

- Entretien avec le jury : 20 mn. 

L’échange et l’entretien portent 

sur :  

 Questionnements divers (dont une 

mise en situation), en 2 temps, l'un 

porte sur les valeurs de la 

République, dont la laïcité. L'autre 

porte sur l'aptitude du candidat à : 

1.Se projeter dans le métier de PE. 

2.Transmettre, incarner les 

exigences du service public 

(droits, obligations du 

fonctionnaire dont la neutralité, 

lutte contre discriminations, 

stéréotypes, promotion de 

l'égalité, filles/ garçons). 

3.Comprendre les grands enjeux 

de la transition écologique. 

4.L'épanouissement de l'élève 

dans toutes ses dimensions. 

Matériel 

fourni 

Texte 500 mots 

(extrait de roman, 

de nouvelle, de 

littérature d'idées, 

d'essai, etc.). 

 Documents divers. Un ou plusieurs documents 

fournis par le jury. 

Deux questions dans des 

domaines différents ; le 

candidat en choisit une. 

Chaque question porte sur 

un des 3 domaines de 

connaissances (culture 

sportive, culture corporelle 

ou culture citoyenne). 

 

Préparation   1 heure 10 mn  

Durée 4 heures 4 heures 1 heure 

1) Exposé : 20 mn 

2) Echange : 40 mn  

20 mn 

1) Exposé : 8 mn au plus 

2) Entretien : 12mn 

35 mn : 1) 5 mn présentation et 10 

mn échange 

2) Entretien 20 mn 

Note /20 (10 + 10) 

 ≤ 2,5 à l’une des 2 parties, éliminatoire 

/20 

Moins de 5, éliminatoire 

/20 

0 éliminatoire 

/20 (8 + 12) 

0 à l'une ou l'autre des 2 parties, éliminatoire 

Coefficient 5 3 5 3 

 


